
L'UNION MÉDICALE DU CANADA

DÉGRET DE 1876 SUR I.'UNIVERSITÉ LAVAL.

Voici le décret du 1er février 187', que S. S. Léon XIII
ordonne dexécuter, et (lui fut communiqué à Mgr Farchevêque
de Québec par S. E. le cardinal A. Franchi, le 9 mars. 1876:

Illustrici mue et Hévérendissime Seigneur,

Dans la togrégation Gnérale du premier février dernier,
on a mis de nouveau à l'examen linstanice de l'Evéque de
Montréal pour l'éreetion d'(une Université dans son Dioeòse,
et les Eminentissimes et 1évérendissimes SS. Cardinaux ont
réptontdu de la ianôire que je viens ci-après tr'aniscrire à Votre
Se igtnurie.

Au E. do.ut.e, savoir si et quelle mesure il c'onvincrdrait
d'adoptr rehativeient à la susdite inst:mce de l'Evêque de
Montréal. ml ntem. Me-is esi, que Von écrive a l'arehevque
de Quéece une lettre qui devra être communiquée à tous ses
sufirganuts, dans laquelle on nli dise qu'ayant mnis de nouveau
à examen le projet de fonder une Urniversité à Montréal. e11 ci
'i 1renn h'impossibiit, spéciaîlemnt pour la raison qu'une
telle fondation compromettrait lexistence de lUniversité
Lava. laquelle, aï cause de" servie rendus à l'Eglise et à la
société et des sacrifices pecuniaires qu'elle a faits, doit être
Soutenue et conservee. Que néanmoilis, cette iniversité
devant servir <l'te maniore particulière pour tous les Dio.
còses, de la Province de Québee. on a reconnu comme une juste
chose que "es su'rffragants V aient un contrôle, lequel soit en
même temps une garan tie pour eux, et un av'antage pour
VUniversité elle-même. Qthe ce bit pourra: s'obtenir, en
laissa:nt intactes les tiipositions f<idamentales de Laval, son
administration fin:n-iare et tout ce qui regarde les relations
entre in dite Université et le Séminaire Archidioc'ésain, et en
-accordant aux éveques. sous la Irésidence de l'Archevque, la
haute surveillance sur tout ce qui concerne la discipline et la
doctrine, soit relativement aux profe,-seurs. soit par rapport
aux élèves. Que pour cela le Reeteur de lUniversité, dans
une réunîion annuelle les Eveques, devra faire connaître exac-
tement l'état de la même Université sous les deux rapport
mentionnés, et les Evêques auront le droit de fair. us
observation", et de proposer les changements et les amuélior-
tions qu'il jugeront opportuns, sauf. comme dit plus haut,
les di"positiois fondamentales de l'Université.

Qu'en genéral, il y aura toujours liberté, mème obligitionl
poui les Evêques, d'exercer cette haute surveillance. en réecla
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